NOUVEAU DECRET IMPERIAL

(Loi du 2 juillet 1862)

NOUVELLE TAXE SUR LES CHEVAUX ET LES VOITURES.

A partir du 1er janvier 1863, il sera perçu une contribution annuelle, par chaque voiture attelée et pour chaque cheval affecté au service personnel du pro​priétaire ou au service de sa famille.

Cette contribution sera établie d'après le tarif suivant : 
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Les voitures et les chevaux qui seront employés en partie pour le service du propriétaire ou de la famille, et en partie pour le service de l'agriculture ou d'une pro​fession quelconque donnant lieu à l’imposition d'une patente, ne seront point passibles de la taxe.

Ne donnent pas lieu au payement de la taxe:

Les chevaux et voitures possédés en conformité des règlements du service militaire ou administratif, et par les ministres des différents cultes;

Les juments et étalons exclusivement consacrés à la reproduction;

Les chevaux et voitures exclusivement employés aux travaux de l'agriculture ou d'une profession quelconque donnaut lieu à l'application de la patente.

(Extrait du Bulletin des lois. – Imprimerie impériale)
